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(54)  Bloc  déclencheur  différentiel. 

(57)  Un  bloc  déclencheur  différentiel  (10)  à  source 
d'alimentation  auxiliaire  comporte  un  transfor- 
mateur  totalisateur  (28),  un  mécanisme  (16) 
piloté  par  un  relais  électromagnétique  (34)  non 
polarisé,  une  liaison  mécanique  de  déclenche- 
ment  (18)  et  des  moyens  d'excitation  de  la 
bobine  (48)  du  relais  (34)  en  cas  de  défaut 
d'isolement  sur  le  réseau.  Le  relais  de  déclen- 
chement  (16)  comporte  des  moyens  de  posi- 
tionnement  (60,  62  ;  90,  92)  destinés  à  être 
engagés  dans  des  encoches  (80,  82  ;  86,  88) 
conjuguées  du  boîtier  (84)  pour  obtenir  en  posi- 
tion  inactive  un  jeu  (55)  prédéterminé  entre  le 
téton  d'actionnement  (54)  et  un  ergot  (52)  de 
commande  de  la  liaison  mécanique  de  déclen- 
chement  (18). 
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L'invention  est  relative  à  un  bloc  déclencheur  dif- 
férentiel  destiné  à  être  accolé  et  accouplé  à  un  bloc 
disjoncteur  multipolaire  pour  constituer  un  disjonc- 
teur  différentiel  modulaire,  ledit  bloc  déclencheur 
étant  logé  dans  un  boîtier  isolant  renfermant  : 

-  un  détecteur  de  courant  différentiel  compre- 
nant  un  transformateurtotalisateuren  forme  de 
tore  traversé  par  des  conducteurs  de  puissan- 
ce  constituant  l'enroulement  primaire, 

-  un  mécanisme  de  commande  piloté  par  un  re- 
lais  électromagnétique  de  déclenchement  à  té- 
ton  d'actionnement  pour  transmettre  en  posi- 
tion  active  un  ordre  de  déclenchement  du  relais 
au  bloc  disjoncteur  par  l'intermédiaire  d'une 
liaison  mécanique  de  déclenchement  , 

-  des  moyens  d'excitation  de  la  bobine  du  relais 
lorsque  la  tension  aux  bornes  de  l'enroulement 
secondaire  du  transformateur  totalisateur  dé- 
passe  un  seuil  prédéterminé, 

-  et  un  circuit  d'essai  et  de  signalisation  à  bouton 
test  et  à  indicateur  de  déclenchement. 

Un  bloc  déclencheur  différentiel  du  genre  men- 
tionné  est  décrit  dans  le  document  FR-A-2.437.692 
de  la  demanderesse.  Le  relais  utilisé  est  du  type  po- 
larisé  grâce  à  l'usage  d'un  aimant  permanent  dont  le 
flux  magnétique  dans  l'entrefer  se  soustrait  de  celui 
engendré  par  une  bobine  électromagnétique.  L'arma- 
ture  mobile  est  formée  par  une  palette  pivotante,  et 
l'énergie  nécessaire  pour  assurer  le  déclenchement 
est  très  réduite,  et  est  produite  par  le  courant  de  dé- 
faut.  Un  tel  déclencheur  ne  nécessite  pas  de  source 
d'alimentation  auxiliaire,  mais  la  fabrication  du  relais 
polarisé  est  relativement  coûteuse  et  compliquée. 

L'objet  de  l'invention  consiste  à  réaliser  un  bloc 
déclencheur  différentiel  utilisant  un  relais  de  déclen- 
chement  de  structure  simplifiée. 

Le  bloc  déclencheur  différentiel  selon  l'invention 
est  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'excitation  de 
la  bobine  sont  agencés  sur  un  circuit  électronique  de 
traitement  ayant  une  source  d'alimentation  auxiliaire, 
une  entrée  connectée  à  l'enroulement  secondaire  du 
transformateur  totalisateur  ,  et  une  sortie  en  liaison 
électrique  avec  la  bobine,  et  que  le  relais  de  déclen- 
chement  comporte  des  moyens  de  positionnement 
destinés  à  être  engagés  dans  des  encoches  conju- 
guées  du  boîtier  pour  obtenir  en  position  inactive  un 
jeu  prédéterminé  entre  le  téton  d'actionnement  et  un 
ergot  de  commande  de  la  liaison  mécanique  de  dé- 
clenchement  . 

Les  moyens  de  positionnement  du  relais  sont 
agencés  sur  un  moyen  de  support  en  matériau  plas- 
tique  isolant  comprenant  un  fourreau  tubulaire  sur  le- 
quel  est  enroulée  la  bobine  entre  deux  flasques. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préférée  de  l'inven- 
tion,  le  moyen  de  support  comporte  une  structure  mo- 
nobloc  en  U  ayant  deux  jambes  latérales  de  position- 
nement  s'étendant  parallèlement  l'une  à  l'autre,  et 
perpendiculairement  au  fourreau  ,  et  deux  pattes  de 
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centrage  situées  au  niveau  du  fourreau  . 
D'autres  avantages  et  caractéristiques  rassorti- 

ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
d'un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  donné  à  titre 

5  d'exemple  non  limitatif,  et  représenté  aux  dessins  an- 
nexés,  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  éléva- 
tion  du  disjoncteur  différentiel  modulaire  selon 
l'invention; 

10  -  la  figure  2  montre  une  vue  en  perspective  du 
bloc  déclencheur  différentiel  de  la  figure  1 
après  enlèvement  du  couvercle; 

-  la  figure  3  représente  une  vue  de  face  de  la  fi- 
gure  2,  après  enlèvement  du  transformateur 

15  totalisateur,  et  de  la  carte  électronique  dans  la 
partie  basse  du  boîtier. 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  perspective  à  échelle 
agrandie  du  support  du  relais  de  déclenche- 
ment; 

20  -  la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
du  relais  de  déclenchement; 

-  la  figure  6  montre  une  vue  du  relais  de  la  figure 
5  après  assemblage  des  pièces; 

-  la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
25  7-7  de  la  figure  3. 

Sur  la  figure  1,  un  bloc  déclencheur  différentiel 
10  est  accolé  et  accouplé  à  un  bloc  disjoncteur  12  bi- 
polaire  pour  constituer  un  disjoncteur  différentiel  14 
modulaire.  Le  mécanisme  16  du  bloc  déclencheur  dif- 

30  férentiel  10  est  relié  au  bloc  disjoncteur  12  par  une 
liaison  mécanique  de  déclenchement  18  agissant  sur 
la  barre  de  déclenchement  20  commune  du  bloc  dis- 
joncteur  12,  pour  la  transmission  d'un  ordre  de  dé- 
clenchement  différentiel.  Un  étrier  22  relie  les  deux 

35  manettes  24,  26  d'actionnement  des  deux  pôles  du 
bloc  disjoncteur  12. 

A  l'intérieur  du  bloc  déclencheur  différentiel  10se 
trouvent  en  plus  du  mécanisme  16  (voir  figures  2  et 
3),  un  transformateur  totalisateur  28,  un  circuit  d'es- 

40  sai  et  de  signalisation  29  à  bouton  test  30  et  à  indica- 
teur  32  de  déclenchement,  un  relais  34  électroma- 
gnétique  de  déclenchement,  et  un  circuit  électronique 
36  de  traitement  à  source  d'alimentation  auxiliaire. 

Le  transformateur  totalisateur  28  comporte  un 
45  circuit  magnétique  en  forme  de  tore  traversé  par  des 

conducteurs  38,  40  de  puissance  connectés  électri- 
quement  aux  bornes  inférieures  du  bloc  disjoncteur 
12,  et  constituant  l'enroulement  primaire  du  transfor- 
mateur  28.  Un  enroulement  secondaire  42  est  bobiné 

50  surletore,  etestconnectéélectriquementpardesfils 
44  à  l'entrée  du  circuit  électronique  36.  La  sortie  du 
circuit  électronique  36  est  branchée  par  une  liaison 
électrique  46  à  la  bobine  48  du  relais  de  déclenche- 
ment  34. 

55  La  cinématique  du  mécanisme  16  est  similaire  à 
celle  décrite  en  détail  dans  le  document  FR-A- 
2.437.692,  mais  sans  la  deuxième  liaison  de  réarme- 
ment.  On  remarque  en  effet  que  l'étrier  22  des  manet- 
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tes  24,  26  n'est  pas  accouplé  mécaniquement  au  mé- 
canisme  16,  étant  donné  que  le  relais  de  déclenche- 
ment  34  est  un  simple  actionneur  à  bobine  48  d'émis- 
sion  de  courant,  sans  aimant  permanent  de  polarisa- 
tion. 

La  liaison  mécanique  18  de  déclenchement  du 
mécanisme  16  comporte  un  tiroir  50  coulissant  équi- 
pé  d'un  ergot  52  de  commande  disposé  en  regard  du 
téton  54  d'actionnement  du  relais  de  déclenchement 
34  avec  interposition  d'un  jeu  55  inférieur  à  un  milli- 
mètre. 

En  référence  aux  figures  4  à  7,  le  relais  de  dé- 
clenchement  comporte  un  moyen  de  support  56  en 
matériau  plastique  isolant  ayant  une  structure  en  U, 
composée  d'un  fourreau  58  tubulaire  agencé  dans  la 
partie  centrale,  et  deux  jambes  latérales  60,  62  de  po- 
sitionnement  s'étendant  parallèlement  l'une  à  l'autre. 
Le  fourreau  58  est  encadré  longitudinalement  par 
deux  flasques  64,  66  situées  dans  le  prolongement 
des  jambes  60,  62  pour  le  logement  de  la  bobine  48. 
A  l'intérieur  de  l'alésage  68  du  fourreau  58  isolant  est 
monté  à  coulissement  axial  un  noyau  magnétique  70 
accouplé  mécaniquement  au  téton  54  d'actionne- 
ment.  Un  ressort  de  rappel  72  est  interposé  entre  un 
épaulement  73  du  noyau  70  et  une  surface  d'appui  74 
fixe  du  fourreau  58  en  entourant  coaxialement  le  téton 
54,  de  manière  à  solliciter  le  noyau  70  vers  la  position 
inactive  (figure  7)  lorsque  la  bobine  48  n'est  pas  ex- 
citée  par  le  circuit  électronique  36.  Cette  position 
inactive  est  définie  avec  précision  au  moyen  d'une 
butée  76  solidaire  du  téton  54  et  venant  en  appui 
contre  une  protubérance  78  du  fourreau  58. 

En  cas  d'apparition  d'un  défaut  d'isolement  sur  le 
réseau  protégé  par  le  disjoncteur  différentiel  14,  le 
transformateur  totalisateur  28  émet  un  ordre  de  dé- 
clenchement  au  circuit  électronique  36,  lequel  provo- 
que  l'excitation  de  la  bobine  48  du  relais  34.  Le  noyau 
70  mobile  est  déplacé  en  translation  vers  la  position 
active  en  comprimant  le  ressort  72,  et  le  téton  54  en- 
traîne  simultanément  le  tiroir  50  dans  le  même  sens 
pour  l'actionnement  de  la  liaison  de  déclenchement 
18  vers  la  position  déclenchée.  Le  déverrouillage  de 
l'accrochage  des  pôles  du  bloc  disjoncteur  12  provo- 
que  alors  l'ouverture  des  contacts. 

L'ajustage  du  jeu  55  axial  entre  le  téton  54  et  l'er- 
got  52  de  commande  du  tiroir  de  déclenchement  50 
lorsque  le  relais  34  se  trouve  en  position  inactive,  né- 
cessite  un  positionnement  correct  du  relais  34  par 
rapport  au  mécanisme  16  du  bloc  déclencheur  diffé- 
rentiel  10.  A  cet  effet,  le  moyen  support  56  occupe 
une  place  prédéterminée  dans  le  bloc  déclencheur  1  0 
grâce  à  l'engagement  des  extrémités  des  jambes  de 
positionnement  60,  62  dans  une  première  paire  d'en- 
coches  80,  82  (figures  2  et  3)  ménagée  dans  le  boîtier 
84  isolant.  Une  deuxième  paire  d'encoches  86,  88  (fi- 
gure  3)  est  prévue  dans  le  boîtier  84  pour  recevoir  des 
pattes  de  centrage  90,  92  (figure  4)  situées  au  niveau 
du  fourreau  58.  La  mise  en  place  du  moyen  support 

56  dans  les  quatre  points  d'appui  définis  par  les  en- 
coches  80,  82,  86,  88  assure  le  positionnement  précis 
du  relais  34  de  déclenchement  par  rapport  au  méca- 
nisme  16,  permettant  d'obtenir  automatiquement  le 

5  jeu  55  souhaité  en  position  inactive. 
Au  moins  une  90  (figure  4)  des  pattes  de  centra- 

ge  est  dotée  d'un  ergot  96  destiné  à  s'encliqueter  sur 
un  rebord  de  l'encoche  86  pour  assurer  la  fixation  im- 
perdable  du  moyen  support  56  sur  le  boîtier  84.  La 

10  jambe  de  positionnement  60  est  équipée  d'une  protu- 
bérance,  dans  laquelle  est  agencé  un  épaulement  98 
destiné  à  favoriser  le  maintien  stable  du  moyen  sup- 
port  56. 

Sur  la  figure  7,  un  ressort  100  est  intercalé  entre 
15  la  paroi  interne  du  boîtier  84  et  l'extrémité  du  tiroir  50 

de  manière  à  solliciter  le  tiroir  50  dans  le  sens  du  dé- 
clenchement,  à  rencontre  de  l'action  du  ressort  de 
réarmement  (non  représenté).  Cette  polarisation  du 
tiroir  50  par  le  ressort  1  00  permet  d'obtenir  une  fonc- 

20  tion  de  mémorisation  de  l'état  de  l'indicateur  32  de  dé- 
clenchement. 

Il  est  clair  que  l'effet  de  centrage  tridimensionnel 
du  relais  34  de  déclenchement  par  rapport  au  méca- 
nisme  16  du  bloc  déclencheur  différentiel  10  pourrait 

25  être  obtenu  par  un  moyen  support  56  de  forme  diffé- 
rente  à  celle  décrite  précédemment. 

Revendications 
30 

1.  Bloc  déclencheur  différentiel  (10)  destiné  à  être 
accolé  et  accouplé  à  un  bloc  disjoncteur  (12)  mul- 
tipolaire  pour  constituer  un  disjoncteur  différen- 
tiel  (14)  modulaire,  ledit  bloc  déclencheur  (10) 

35  étant  logé  dans  un  boîtier  (84)  isolant  renfer- 
mant  : 

-  un  détecteur  de  courant  différentiel 
comprenant  un  transformateur  totalisateur 
(28)  en  forme  de  tore  traversé  par  des 

40  conducteurs  de  puissance  (38,  40)  consti- 
tuant  l'enroulement  primaire, 

-  un  mécanisme  (16)  de  commande  piloté 
par  un  relais  électromagnétique  (34)  de  dé- 
clenchement  à  téton  d'actionnement  (54) 

45  pour  transmettre  en  position  active  un  or- 
dre  de  déclenchement  du  relais  (34)  au  bloc 
disjoncteur  (12)  par  l'intermédiaire  d'une 
liaison  mécanique  de  déclenchement  (18), 

-  des  moyens  d'excitation  de  la  bobine  (48) 
50  du  relais  (34)  lorsque  la  tension  aux  bornes 

de  l'enroulement  secondaire  (42)  du  trans- 
formateurtotalisateur(28)  dépasse  un  seuil 
prédéterminé, 

-  et  un  circuit  d'essai  et  de  signalisation  (29) 
55  à  bouton  test  (30)  et  à  indicateur  (32)  de  dé- 

clenchement, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'excitation  de 
la  bobine  (48)  sont  agencés  sur  un  circuit  électro- 

3 
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nique  (36)  de  traitement  ayant  une  source  d'ali- 
mentation  auxiliaire,  une  entrée  connectée  à  l'en- 
roulement  secondaire  (42)  du  transformateur  to- 
talisateur  (28),  et  une  sortie  en  liaison  électrique 
avec  la  bobine  (48),  et  que  le  relais  de  déclenche-  5 
ment  (16)  comporte  des  moyens  de  positionne- 
ment  (60,  62;  90,  92)  destinés  à  être  engagés 
dans  des  encoches  (80,  82;  86,  88)  conjuguées 
du  boîtier  (84)  pour  obtenir  en  position  inactive  un 
jeu  (55)  prédéterminé  entre  le  téton  d'actionné-  10 
ment  (54)  et  un  ergot  (52)  de  commande  de  la  liai- 
son  mécanique  de  déclenchement  (18). 

2.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 
tion  1,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  po-  15 
sitionnement  du  relais  (34)  sont  agencés  sur  un 
moyen  de  support  (56)  en  matériau  plastique  iso- 
lant  comprenant  un  fourreau  (58)  tubulaire  sur  le- 
quel  est  enroulée  la  bobine  (48)  entre  deux  flas- 
ques  (64,  66).  20 

3.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 
tion  2,  caractérisé  en  ce  que  le  fourreau  (58)  est 
équipé  d'un  alésage  (68)  à  l'intérieur  duquel  est 
monté  à  coulissement  axial  un  noyau  magnétique  25 
(70)  accouplé  mécaniquement  au  téton  d'action- 
nement  (54),  et  qu'un  ressort  de  rappel  (72)  est 
interposé  dans  l'alésage  (68)  entre  un  épaule- 
ment  (73)  du  noyau  (70),  et  une  surface  d'appui 
(74)  du  fourreau  (58).  30 

4.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 
tion  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 
support  (56)  comporte  une  structure  monobloc 
en  U  ayant  deux  jambes  latérales  (60,  62)  de  po-  35 
sitionnement  s'étendant  parallèlement  l'une  à 
l'autre,  et  perpendiculairement  au  fourreau  (58), 
et  deux  pattes  de  centrage  (90,  92)  situées  au  ni- 
veau  du  fourreau  (58). 

40 
5.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 

tion  4,  caractérisé  en  ce  que  au  moins  une  (90) 
des  pattes  de  centrage  est  dotée  d'un  ergot  d'en- 
cliquetage  (96). 

45 
6.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 

tion  2  ou  3,  caractérisé  en  ce  que  le  téton  (54) 
d'actionnement  du  relais  (34)  comprend  une  bu- 
tée  (76)  venant  en  appui  contre  une  protubéran- 
ce  (78)  du  fourreau  (58)  en  position  inactive  du  50 
noyau  magnétique  (70). 

7.  Bloc  déclencheur  différentiel  selon  la  revendica- 
tion  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'ergot  de  commande 
(52)  de  la  liaison  mécanique  de  déclenchement  55 
est  agencé  sur  un  tiroir  (50)  mobile  sollicité  par  un 
ressort  (100)  dans  le  sens  du  déclenchement. 
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vitiuion  ou  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes Kcvcndicanon! 

concernée CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (lnt.Cl.6) 
T 
A 

A 

tH-A-U  506  303  (WESTINGHOUSE  ELECTRIC) *  colonne  6,  dernier  alinéa  -  colonne  7, 
alinéa  2;  figures  5,6  * 

JS-A-5  095  398  (SQUARE  D) 
*  colonne  2,  ligne  46  -  ligne  60  * 

EP-A-0  103  167  (BBC) 
*  abrégé;  figures  * 

EP-A-0  008  026  (HEINRICH  K0PP) 
*  page  8  -  page  9,  ligne  3;  figure  3  * 

1 
2,3 
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DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.Cl.6) 
H01H 

Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 

LA  HAYE 
«ii  a  nLHcvcmem  ne  ia  rccnercac 

Ll  Avril  1995 
Ëxantiulelr 

lanssens  De  Vroom,  P 

.  jmuuinaïiuiai  uuvill  jl  lui :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie :  arrière-plan  technologique :  divulgation  non-écrite 
:  document  intercalaire 

l  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  r  invention i  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépSt  ou  après  cette  date }  :  cité  dans  la  demande 
.  :  cité  pour  d'autres  raisons 
ït  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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